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Annexe 26 : Quelques œuvres conservées au Musée de Dieppe : statuettes et sculptures en ronde-bosse, maquette 
de navire, lampion, rappes à tabac, œufs à broder mosaïqués… 
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IIe partie 

 
 

Annexe 27 : Tendance de la population d'éléphant sur les dix dernières années d'après le Great Elephant Census (GEC) 2016. Rouge 
déclin de plus de 5% par an, orange, déclin de 5 à 2 % par an, en jaune déclin ou augmentation de moins de 2%/an, en vert pale, 

augmentation de 2 à 5%/an, vert foncé augmentation de plus de 5%. Extrait de www.greatelephantcensus.com 

Annexe 28 : Les routes du commerce internationales des plus importantes cargaisons (plus de 500 kg) 
d’ivoire saisi en 2012 et 2013. Source ETIS (3 Novembre 2013). 
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…………………………………………………………………………….. 

 

Code de l’environnement 
 

 
Article L411-9 

Des plans nationaux de lutte contre les espèces mentionnées aux articles L. 411-5 ou L. 411-6 sont 

élaborés et, après consultation du public, mis en œuvre sur la base des données des instituts 

scientifiques compétents.  

Ces plans tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des impératifs 

de la défense nationale.  

Les informations relatives aux actions prévues par les plans sont diffusées aux publics intéressés ; les 

informations prescrites leur sont également accessibles pendant toute la durée des plans, dans les 

secteurs géographiques concernés. 

 

Article L411-1  

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 

naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales 

non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient 

vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, 

leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 

espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 

biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, 

la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 

souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de 

fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur 

les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à 

laquelle ils appartiennent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833723&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L411-2  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées :  

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi 

protégés ;  

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 

411-1 ;  

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine 

public maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ;  

4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, 

dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de 

répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 

conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 

des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une 

mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. 

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de 

son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans 

lesquelles s'applique cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones ;  

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors du milieu 

naturel des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 à des fins de 

conservation et de reproduction de ces espèces ;  

7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites 

d'intérêt géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de 

prélèvement de fossiles, minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833715&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833715&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L412-1 

La production, le ramassage, la récolte, la capture, la détention, la cession à titre gratuit ou 

onéreux, à travers tout support, y compris numérique, l'utilisation, le transport, l'introduction 

quelle qu'en soit l'origine, l'importation sous tous régimes douaniers, l'exportation, la réexportation 

de tout ou partie d'animaux d'espèces non domestiques et de leurs produits ainsi que de tout ou 

partie de végétaux d'espèces non cultivées et de leurs produits, dont la liste est fixée par arrêtés 

conjoints du ministre chargé de l'environnement et, en tant que de besoin, du ou des ministres 

compétents, s'ils en font la demande, sont soumis, suivant la gravité de leurs effets sur l'état de 

conservation des espèces concernées et des risques qu'ils présentent pour la santé, la sécurité et la 

salubrité publiques, à déclaration ou à autorisation de l'autorité administrative délivrée dans les 

conditions et selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Ce décret précise également :  

1° Les cas dans lesquels les récépissés de déclaration et les autorisations ne peuvent être délivrés qu'à 

des personnes préalablement habilitées par l'autorité administrative ;  

2° Les conditions et limites dans lesquelles des personnes préalablement agréées par l'autorité 

administrative peuvent bénéficier de procédures simplifiées pour les activités auxquelles l'application 

des procédures prévues au premier alinéa représenterait une charge excessive au regard de leur 

absence d'effet significatif sur l'état de conservation des espèces. 

…………………………………………………………………………….. 
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Arrêté du 4 mai 2017 

JORF n°0108 du 7 mai 2017  

 

 
Arrêté du 4 mai 2017 portant modification de l'arrêté du 16 août 2016 relatif à l'interdiction du 

commerce de l'ivoire d'éléphants et de la corne de rhinocéros sur le territoire national  
La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 

climat, et le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de 

faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 411-1 à L. 412-1 et R. 411-1 à R. 412-7 ; 

Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1997 modifié soumettant à autorisation la détention et l'utilisation sur le territoire 

national d'ivoire d'éléphant par des fabricants ou des restaurateurs d'objets qui en sont composés et 

fixant des dispositions relatives à la commercialisation des spécimens ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 

dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de 

faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté du 16 août 2016 relatif à l'interdiction du commerce de l'ivoire d'éléphants et de la corne de 

rhinocéros sur le territoire national ; 

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 10 janvier 2017 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 22 décembre 2016 au 22 

janvier 2017, en application de l'article L. 120-1, devenu L. 123-19-1, du code de l'environnement, 

Arrêtent : 

Article 1  

L'arrêté du 16 août 2016 susvisé est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa du I de l'article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :  

« I.-Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps, le transport à des fins commerciales, le 

colportage, l'utilisation commerciale, la mise en vente, la vente ou l'achat :  

«-de défenses brutes et de morceaux d'ivoire brut ;  

«-d'objets fabriqués après le 2 mars 1947 composés en tout ou partie d'ivoire,  

« des espèces suivantes : »  

2° Le premier alinéa du II de l'article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :  

« II.-Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps, le transport à des fins commerciales, 

le colportage, l'utilisation commerciale, la mise en vente, la vente ou l'achat :  

«-de cornes brutes, de morceaux de corne brute et de poudre de corne ;  

«-d'objets fabriqués après le 2 mars 1947 composés en tout ou partie de corne,  

« des espèces suivantes : »  

3° L'article 1er est complété par six alinéas ainsi rédigés :  

« III.-Ces interdictions ne s'appliquent pas :  

«-aux objets fabriqués après le 2 mars 1947 et avant le 1er juillet 1975 composés en tout ou partie 

d'ivoire ou de corne, lorsque la masse d'ivoire ou de corne présente dans l'objet est inférieure à 200 

grammes ;  

«-aux touches et tirettes de jeux en ivoire des instruments de musique à clavier ;  

«-aux archets des instruments à cordes frottées ;  

«-à l'utilisation commerciale des spécimens d'ivoire ou de corne lorsqu'elle a pour seul but leur 

présentation au public à des fins scientifiques ou culturelles par des musées ou d'autres institutions de 

recherche ou d'information scientifiques ou culturelles ;  

«-à la mise en vente, à la vente et à l'achat, dans un délai de neuf mois à compter de la publication du 

présent arrêté, des couverts de table neufs, autres objets de coutellerie ou pour fumeurs fabriqués avant 

le 18 août 2016 à l'aide d'ivoire dont l'ancienneté est antérieure au 18 janvier 1990. »  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000331150&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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4° Le deuxième et le troisième alinéas de l'article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes :  

« Les dérogations aux interdictions fixées au I de l'article 1er ne peuvent concerner que le commerce 

d'objets comprenant plus de 200 grammes d'ivoire ou de corne dont il est établi qu'ils ont été fabriqués 

après le 2 mars 1947 et avant le 1er juillet 1975, date d'entrée en vigueur de la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction.  

« Ces dérogations peuvent également concerner la restauration d'objets fabriqués avant le 18 janvier 

1990 réalisée avec de l'ivoire provenant de défenses brutes ou de pièces d'ivoire brut importées au sein 

de l'Union européenne avant cette même date et acquis légalement.  

« Ces dérogations ne dispensent pas de la délivrance des documents prévus par le règlement n° 338/97 

du 9 décembre 1996 susvisé, pour le transport et l'utilisation à des fins commerciales de certains 

spécimens des espèces citées au présent arrêté et figurant à l'annexe A dudit règlement. Ces documents 

mentionnent alors les dérogations aux interdictions fixées à l'article 1er. »  

5° Après l'article 2, il est inséré deux articles ainsi rédigés :  

« Art. 2 bis.-I.-Sont soumis à la procédure déclarative prévue à l'article L. 412-1 du code de 

l'environnement, sur tout le territoire national et en tout temps, le transport à des fins commerciales, le 

colportage, l'utilisation commerciale, la mise en vente, la vente ou l'achat des objets fabriqués avant le 

2 mars 1947 composés en tout ou partie :  

«-d'ivoire d'éléphants d'Afrique (Loxondonta sp.) ou d'éléphant d'Asie (Elephas maximus), lorsque la 

proportion d'ivoire dans l'objet est supérieure à 20 % en volume ;  

«-de corne de rhinocéros (Rhinocerotidae sp.), lorsque la proportion de corne dans l'objet est 

supérieure à 20 % en volume.  

« II.-Les déclarations déposées pour l'application du I sont enregistrées dans une base de données 

nationale.  

« III.-Les dispositions du présent article sont applicables à compter de la publication du décret 

définissant les conditions de mise en œuvre de la procédure déclarative prévue à l'article L. 412-1 du 

code de l'environnement.  

« Art. 2 ter.-Pour l'application des dispositions du présent arrêté, l'ancienneté des spécimens doit être 

établie par le détenteur de ceux-ci par tout moyen d'expertise et si nécessaire par radio-datation sous 

réserve que le prélèvement y afférent d'ivoire ou de corne sur le spécimen à dater ne porte pas atteinte 

à la qualité de ce dernier. » 

Article 2  

Le directeur de l'eau et de la biodiversité est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 4 mai 2017. 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 

climat, 

Ségolène Royal 

Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Stéphane Le Foll 

 

…………………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833728&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833728&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833728&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833728&dateTexte=&categorieLien=cid
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